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La loi infâme 

rVewr Min reconnaittom comme nom 
Souverain Seigneur et Maître et 
Chef suprême Te U Pétrit fronçait*. 

LA JOURNEE 
Le* ' ' •bats du p r e m i e r p r o c è s c o n t r e 

In -r. « » ' se «ont t e r m i n é e , hier s o i r , 
( .«?«!•. i e tr ibunal de S a i n t - E t i e n n e . 

'Le j u g e m e n t a é té r e m i s au 1 8 m a r s . 
C o m m e à l a «ortie d e l a p r e m i è r e 

a u d i e n c e , l e * Pet i tes -Soeurs d* l 'As
s o m p t i o n ont été, l 'objet d'nne g r a n 
d i o s e manifestation. . D u r a n t t o u t * la 
s o i r é e , l e s cr ia dé : « L i b e r t é ! V i v e n t 
Ses Pe t i t e s -Soeurs I > n'ont c e s s é d e 
re tent i r . 

Lee soc ia l i s t e* et l a s s e c t a i r e s q u i , 
e o n s la c o n d u i t s d e la m u n i c i p a l i t é , 
a v a i e n t t e s t é u n e c o n t r e - m a n i f e s t a 
t ion , ont j u g é p r u d e n t d e bat tre e n 
re tra i t* an chant d* 1' « Internat io 
n a l e ». 

P l u s i e u r s a r r e s t a t i o n s ont é té o p é 
ré** . 

X 
La majori té m i n i s t é r i e l l e au P a l a i s -

B o u r b o n , h e u r e u s e d* d o n n e r u n 
n o u v e s u t é m o i g n a g e d e s o n e s p r i t 
s e c t a i r e , * s u p p r i m é les m o d e s t s s s u b 
v e n t i o n s s U n b a é e s a u x m a î t r i s e s d e s 
c a t h é d r a l e s 4 * Moul in* et d* N * v * r s . 

La d i s c u s s i o n du b u d g e t s e p o u r s u i t 
r a p i d e m e n t aujourd'hui . 

x 
Osa d é p e e a e s p a r t i c u l i è r e s « d r e s 

s é e s d u Sud-Afr i ca in a u x j o u r n a u x 
a n g l a i s — d é p ê c h e s é c h a p p é e s à la 
c e n s u r e — font c o n n a î t r e q u e l e c o m -
bat de K i s r k s d o r p a é té u n * v é r i t a b l e 
Tt Krlllaris» vU-tulr» DOttT D * l a r * y qu i , 
e o a t u i e , «wattjtuteft £ t f f \% e S M i j r ç * * 
l e s autres c o m m a n d a n t s , en e m m e 
nant tro i s c a n o n s capturée et p l u s i e u r s 
p r i s o n n i e r s . 

û e l a r e y , g é n é r e u x , a prê té d e s 
f o u r g o n s s n x A n g l a i s p o u r t ranspor 
t e r l e u r s b U s s é s . 

H i e r s o i r e t ce t te n u i t , à la Chambre 
d e s C o m m u n e s , d i s c u s s i o n et v o t * du 
b u d g e t d* la g u e r r e . 

Le m i n i s t r * d* 1* G u e r r e a r e c o n n u 
q u e 5 5 0 0 0 0 c h e v a u x ont é té a c h e t é e 
p o u r 1* s e r v i * * d* la g u e r r e d u S u d -

' A f r i c a i n et orne p lus d e 8 0 0 0 0 0 h o m 
m e s y o n t é t é * n v o y é s . 

Il p a r i * a u s s i d* 1* r é o r g a n i s a t i o n 
d e l 'armé* . 

X 
L l n s r rrec t ion s ' a g g r a v e an K o u a n g -

8i e t n é m * i N a n k i n . L * v io* -ro i d e 
Canton e n v o i e d e s t r o u p e s p o u r r é 
duira l e s r*b*l lee qui s o n t d 'anc i ens 
s o l d a t s du m a r é c h a l S o u . 

L * g o u v e r n e m e n t c h i n o i s a e n j o i n t 
à S o u d * a* m e t t r e d e n o u v e a u à 1* 
tête d e c a s r e b e l l e s p o u r l e s s o u m e t t r e ; 
m a i s i l e s t d o u t e u x qu'il y r é u s s i s s e : 
11 faudra i t d 'abord p a y e r l e * s o l d e s 
a r r i é r é * * . 

X 
U n e c r i s * m i n i s t é r i e l l e par t i e l l e 

v i e n t d* s* p r o d u i r e s e H o n g r i e , où 
le m i n i s t r e du C o m m e r c e a d o n n é sa 
« .émiss ion . 

X 
P s r m i l e s a n a r c h i s t e s arrêté* , h i e r 

s o i r , à B i l b a o , i l y » d * u x F r a n ç a i s , e t 
d e u x autre* sont r * o h * r c h é s ; d * u x 
E s p a g n o l s et d e u x A n g l a i s s o n t auss i 
a r r ê t é s . 

On cro i t que o*s a n a r c h i s t e s p r é p a 
ra ient u n oomplot . 

^FORMATIONS 
DU SOIR 

On vous le disait bien, on vous 1* 
criait sur les toits, les voix les plus auto
risées le répétaient : cette loi est infâme. 

— Bah 1 répondaient d'honnêtes gans 
toujours sereins dans la béatitude d* 
leur optimisme, voilà bien du bruit 
pour rien. C'est un os, cette loi des asso
ciations, un os sans moelle que Wal-
deek — très fort et meilleur qu'on ne 
pense ee Waldeck —jette dédaigneuse
ment à l'ogre de l'exlrêrne-gauche pour 
apaiser ses grognement*. Qu'arrivera-
t-il? Rien ou si peu : quelques Jésuites 
molestés? La belle affaire I Ils en ont 
l'habitude. Quelques nonnes tracassées, 
quelques taquineries inoffensives contre 
les couvents, et ce sera tout. Vous verrez. 

Effectivement nous voyons, et si le 
spectacle qui s'offre ne fait pas bondir 
votre cœur d'indignation, c'est que ee 
cœur l'a plus rien de généreux, de che
valeresque, de français ni d'humain. 

Nous voyons traînées devant les tri
bunaux et assises au banc d'infamie, à 
la suit* dns pires espèces de l'espèce 
humaine, de douces et saintes femmes 
dont le front pur rayonne des sublimes 
clartés de la charité idéale. 

Voilà ce que nous voyons. 
Ces femmes appartenaient hier au 

monde. 
Elles étaie* t riches, elles étaient belles, 

elles étaient choyées pour la plupart. L* 
vie leur tendait toute pleine la coupe de 
ses enchantements et de ses ivresses. 

Or, un jour, elles sentirent poindre en 
elles un mystérieux sentiment. Une an
goisse inquiète les saisit. 

Elles avaient regard* autour d'elles et 
avaient vu qu'auprès de leur bonheur 
souriant peinpient et geignaient d'innom
brables douleurs humaines. 

Elles penchèrent leur charmant visage, 
devenu grave, sur ce monde d'en-ban 
rongé par toutes les lèpres de la «misère 
imméritée ». 

Elles virent des logis sans pain, où la 
maladie clouait sur un misérable grabat 
l'homme qui était la vie, la femme qui 
était la lumière, l'enfant qui était la joie 
de ces foyers désolés. 

Et,leeœur serré, prises d'une immense 
**iié pour ce* misères sans nom. elles 
jetèrent à** r**** anr la firstoifl* mmmt p , 
cueillir l'apre leçon du sacrifice, elles 
les jetèrent au ciel, éperdus, pour y 
puiser la force des renoncement* su
prêmes et du don héroïque, et elles im
molèrent leurs vingt au, leur cœur, leur 
torture, leur avenir, pour se faire les 
sœurs et les servantes de la Pauvreté 
souffrante. 

Biles offrirent aux déshérités de ce 
monde leur besoin immense d'aimer 
sans même es attendre ce retour dont le 
cœur humain est si avide. 

Et voilà des années qu'à Paris, à Saint-
Etienne,à Lille et ailleurs, elles se dépen
saient follement et simplement, sans 
compter, choisissant avec prédilection 
les quartiers où la miser* est plus noire, 
plus délaissée, ne demandant rien à per
sonne, rien au Pouvoir, — si ce n'est la 
liberté de se dévouer sans bruit jusqu'à 
la mort. 

La liberté? C'était encore trop de
mander, paratt-il, à nos libertaires. 

Servir la pauvreté sans s'en servir 
comme eux, c'était de VieUrigue. 

Verser sur les plaies sociales un autre 
baume que celui de leur éloquence, c'était 
de l'empiétement. 

Et nos repus de pouvoir, nos satisfaits 
de la politique se sont tournés vers ces 
a intrigantes et ces ambitieuses >, et leur 
ont envoyé, en gais* de remerciement, 
des citations à comparaître. 

Et cela se passe en France, dans notre 
noble et généreux pays! 

Et 1* semaine dernière, les auteurs de 
cette infamie s'agenouillaient devant la I 
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I statua d'un peete; Ui I'eacensaient des 
fleurs de leur rhétorique ampoulée en 
exaltant moins encore son génie que sa 
bonté. 

— Il fut bon, disaient-ils avee des san
glots hypocrites; il fut tendre, U fut gé
néreux, il fut grand. 

Eh bien ! et ces servantes des pauvres, 
ne sont-elles pas bonne* et tendres, et 
généreuses et grandes? 

L'autre gagnades millions à exercer la 
bonté en chambre. Elles, gagnent de la 
vermine, la phtisie et la mort à lutter sur 
le champ de bataille de la miser* contre 
1* mort. 

Et à lui vous décernez des parraes, à 
elle* vous envoyez du papier timbré! 

Cest la loi, dites-vous. 
Vous avez raison, c'est la loi sectaire, 

mais la loi sectaire interprétée par des 
sectaires encore plus violents et pins 
iniques; et 1* loi qui se prête à pareille 
interprétation est une loi infâme. 

Car si elle était le droit et la justice, 
votre loi, elle serait assez large, assez 
libérale, assez équitable pour ne pas per-

) mettre qu'on s'en servit pour atteindre 
et inquiéter ces anges de la charité, ces 
héroïnes du renoncement. 

— Mais pourquoi se se soumettraient-
elles pas? 

Se soumettre? Demander humble
ment la permission de soigner des ma
lades el des vieillards? Ecoutez cette 
autre histoire : 

A Sin-le-Noble, dans le Nord, les 
Petites-Sœurs des pauvres ont ouvert 
un asile aux vieillards. 

Près d'une centaine de pauvres vieux, 
sans toit ni pain,sont là, hébergés,entre
tenus, dorlotés dans les bras de la cha
rité maternelle de ces vierges. 

Survint votre loi infâme. Apeurées, les 
Petites-Sœurs demandèrent l'autorisa
tion. 

Invité à formuler un avis favorable, le 
Conseil municipal répondit brutalement 
et grossièrement : non ! 

Il parait qu'on en fut estomaqué au 
ministère. On invita le préfet du Norr" à 
s'entremettre pour faire revenir sur leur 
vote défavorable les forcenés radierfux 
de Sin-le-Noble. 

Les Petites-Sœurs, informées,offrirent 
de mettre gratuitement cinq lits à la dis
position djs vieillards désignes par la 
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considérant : 
1* Que l'établissement dont il s'agit ae 

contribue en rien au développement du 
commerce local; 

3* Qu'il occasionne un grand nombre 
de décès au détriment du cimetière de 
la commune (aie), et un certain nombre 
d'aliénés au détriment des finances mu
nicipales (reste), etc. 

Des aliénés? C'est ma foi vrai, car 
lorsque l'anticléricalisme devient étroit 
e. bête à ce point, c'est de 1* folie. 

liais allez, après cela, vous humilier 
devant ces fous furieux. 

Allez implorer la permission d'aimer 
et de soulager les malheureux! 

C'est encourageant. 
Non! Le coupable en tout eela, c'est le 

législateur, c'est le ministère et ce sont 
les députés de la majorité qui ont voté sa 
loi. 

Et c'est contre eux que se tournera, 
écœuré et indigné, le peuple de France, 
comme se soulève et s'indigne aujour
d'hui- le peuple de Saint-Etienne pour , 
dire à ces ennemis des iumbles, à ces 
persécuteurs de la charité, à ces insul-
teurs de femmes, àees mauvais Français : 
allez-vous en ! Assez d'infamies ! 

Cm. 

GAZETTE DU JOUR 
DEPUIS DEUX «*S 

Le 6 mars IOOO, la Cour d'appel de Paris 
confirmait le jugement qui avait condamné 
douze Assom ptionistes en première instance 
pour délit d'association. 

On disait: Nous n'en voulons pas à votre 
vie religieuse mais vous avez fait œuvre 
politique, et c'est pour cela que nous vous 
frappons. Ceux des pré venus qui prouvèrent 
que jamais la politique n'avait pris la 
moindre part de leur vie furent condamnés 
comme les autres, et la Congrégation fut 
dissoute. Il y a deux ans de cela et aujour
d'hui. 6 mars 1002, les Petites-Sœurs gardes-
malades des pauvres sont à leur tour au 
prétoire. Ont-elles fait de 1a politique? 

Les Carmélites, les Clarisses et tous les 
Ordres religieux sont bannis, les anciens 
religieux sont dispersés, pourchassés jusque 
dans les chaires des églises. Est-ce à cause 
de leur politique r 

Depuis deux ans, que de masques sont 
tombés oes faces sectaires! Que de hideux 
desseins cachés ont été révélés! 

Les sectaires sont allés vite en besogne. 
Mais nous savons qu'il suffit du grain de 
sable pour briser leurs efforts, et nous attén
uons... en combattant toujours. 

QUITTEZ II COBEETTE 

La Commission administrative des hos
pices de Reims a décidé leur laïcisation. 
C'est simple, facile, à la portée de tous les 
imbéciles, de voter une laïcisation. 

Ce qui est moins simple et moins facile 
quelquefois, c'est de trouver des laïques 
capables de remplacer les Sœurs du jour au 
lendemain. De plus, à Reims, les hospita
lisés ont signé en masse une protestation. 
Les administrateurs de Reims eurent alors 
une idée géniale et qui mérite une large 
publicité. 

« Nous ne trouvons pas de laïoues pour 
vous remplacer, dirent-ils aux Sœurs, et, 
d'autre part, il paraît que les malades 
tiennent à vous, quittez vos cornettes, pre
nez un bonnet à rubans et vous resterez ici. » 

inutile dédire quelle fut la réponse. Cette 
tartuferie sectaire eut le succès que vous 
devines. 

Mais n'est-ce pas délicieux!! 
LESUSSCrW* DES ENSUIS 

L'ex-député ministériel Lemasson, dont 
nous avons annoncé l'exode jusqu'en Indo-
Chine pour essayer d'échapper a ses créan
ciers, et peut-être aussi à ta police correc
tionnelle, a, parait-il, des ennuis. 

On lit, en effet, dan* les journaux indo-

lira i la &*axièat psgt la tnit* in 

PREMIER PROCES CONTRE LA CHARITÉ 

Un tspsge énorme est causé dans le monde 
officiel de Cochinchine par les articles du Cour
rier Salgonnan reproduisant et commentant 
des notes particulières et des extraits d* jour
naux de France concernant M. Lemasson, dé
noté d< Maine-et-Loire, ancien notaire aBaugé, 
sous le coup de poursuites pour escroquerie 
et plainte au Parlen-ent. 

M. Lemasson avait été no-nmé depuis deux 
mois sous-directeur des affaires civiles de l'Indo-
Chine, c'est-à-dire i une haute situation. 

Devant ce scandale, on prétend que le gou
verneur générsl ignorait quelle était la situation 
de M. Lemasson en France. 

En tous les cas, voilà qui n'est pas fait pour 
rehausser le prestige de (administration ! 

M. Lemasson aurait peut-être mieux fait 
de rester au Palais-Bourbon ; on y re
marque moins les gens tarés que partout 
ailleurs. 

L'OFFICIER ET IE DÉPUTÉ 

tin député prit un jour fantaisie de visiter 
un champ de tir d'artillerie. Après avoir, 
pendant quelques instants, rôdé autour des 
palissades il essaya de les franchir. 

— On ne passe pas I cria impérativement 
une sentinelle surgissant soudain. — Mais 
je suis député. — On ne passe pas I — Voici 
ma médaille. — On ne passe pas! 

Une nouvelle insistance, et le député fut 
saisi au collet et conduit au corps de garde. 

Le colonel averti se rendit au corps de 
garde, et après un examen sommaire du 
prisonnier, fit cette réflexion à haute voix : 
« Ce ne doit pas être un espion, U a l'air 
trop bête. » Le député fut relâché. 

Le colonel s'appelait André et n'étaitpas 
encore ministre, le député s'appelait Che-
navas (Octave), il était déjà ministériel. 

UTEMEMTIO*, EFFIC1CE 

Le Conseil municipal de Beaumont-du-

Périgerd (Dordognc) avait résolu, dans une 
réunion privée et non officielle, de refuser 
leur avis favorable aux Sœurs de Sainte-
Marthe, qui ont la direction d'une école. 

Le dimanche suivant, les conseillers mu
nicipaux devaient sanctionner cette résolu
tion par un vote dans une réunion officielle. 

Mais ils comptaient sans une intervention 
qui devait modifier leur attitude. 

Le dimanche, dit le Nourellitte de Bordeaux, 
vers 1 heure, les femmes de la commune se 
éunissaienten groupe compact devant la mairie. 

Elles étaient armées d'énormes binons et bien 
décidées i s'ec servir contre ceux qui se mon
treraient hostiles. 

En attendant l'arrivée des conseillers, les 
unes avaient dépesé leurs matraques contre le 
mur de la mairie, les autres s'exerçaient à les 
manier. 

La gendarmerie, avertie, s'empressa d'accourir 
pour protéger les courageux édiles. 

Après une courte séance, les conseillers 
de Beautnont, délibérant sous la protection 
de la gendarmerie, émettaient uo avis favo
rable aux Sœurs. 

Ces: que les gendarmes, pensaient-ils, ne 
seraient pas toujours là, tandis que les 
femmes Ml 

Un ban pour les ménagères de Beaumont. 

UNE LETTRE DU TSAR 
18 f RCSIMNT DE 11 «EPOBUWt 

Le président de I* République a reçu hier 
l'invitation efQciellede 1 empereur de Russie 
pour le voyage que le Tsar, au lendemain 
des fêtes de Compiègne, lui avait demandé 
de bien vouloir faire à Saint-Pétersbourg. 

C'est uns lettre autographe de S. M. Nico
las II à M. Loubet. 

L'empereur demande au président de 1* 
République de fixer la .date de ce voyage 
qui lui sera particulièrement agréable. 

Dans le prochain Conseil, M. Loubet com
muniquer* à ses ministres la décision qu'il 
aura prise. Il est probable que la date qu'il 
aura dxée pour l'arrivée à Cronstadt sera 
celle du Tl mai. A ee moment le* glaces d* 
la mer Baltique n'interrompent p lus les 
communications entre la baie de Cronstadt 
et Saint-Pétersbourg ; et l'escadre français* 
pourra conduire jusqu'à Péterhof le prési
dent de la République. 

Le séjour du président, a Péterhof, à 
Saint-Pétersbourg et à Krasnoié-Sele sera de 
quatre jours. 

Il partira de Cronstadt le SI mai pour 
rentrer en France, et débarquera à Dun-
kerque où il retrouvera, après ee splendide 
voyage au pays de l'alliance, les échos des 
acclamations qui l'ont accueilli, en octobre 
dernier, au moment de l'arrivée de l'empe
reur en France. (Figaro.) 
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COHTRE LE8AKCIENS RELIGIEUI 
Les RK. PP. Sarssiens. qui ont un important 

établissement à Dinen, ont demandé l'autori
sation. 

Us possèdent également dans cette ville an* 
petite propriété, une maison de eeinpoaja* 
annexe de leur établissement II parait qutte 
avaient oublié de comprendre cette annexe 
dans leur demande. 

Les Père* ont été esonlsès et on a prononcé 
la liquidatio». mais jissqu kn aucun acquéreur 
ne s'est présenté. 

Les SeHeieats viennent de recevoir en outre 
du juge d'instruction en mandat d* coin parti
tion et e* besoin d'amener. lis sent accusée 
d'avoir violé la loi en ae quittant pas tour mei-
eon de campagne dans les délais légaux. 

Les religieux ont eboisi comme défenseur 
H* Kdmond Marheu. avocat à Dinaa. 

LES MAITRISES 
Un obscur député de Mouline, M. Paronneau. 

a fait voter, hier soir, un amendement suppri
mant un crédit de 8000 francs aliéné par le 
ministère des Beaux-Art* aax manriees de 
Moulins et de Nevers. 

hf. Leygues, qui vient de décorer des palmes 
académiques, à Moulins, le concierge de la. 
Loge maçonnique, n'a rien à refuser à M. Pé-
ronneau. 

Il aurait pu. cependant, arec les dossiers qu'il 
possède, montrer au député radical quel* ser
vices rendent les maîtrisée. 

Noos Talions faire à sa place. 
La maîtrise de Moulins a été fondée en 188» 

par Mgr de Conny. doyen du Chapitre de 1* 
cathédrale. On fit de U musique des le com
mencement, sou* la direction du maître ée 
chapelle. M. Du vois. Ces débute forent re
marques par M. vervotte. inspecteur du gou
vernement. 

Rn 1874, V. l'abbé Chérion. actuellement 
maître de chapelle de la Madeleine, a Paris, 
musicien de grand talent, remplace M. Duvois. 
Lee études musicales prennent un développe
ment considérable. L* maîtrise aborde les 
grandes œuvres du i w siècle sans négliger 
les œuvres modernes. 

Elle rat la première qui exécuta la musique 
p&lestrirtieane d'après sa vraie tradition, c'est-à-
dire en grande masse et sans accompagne
ment-

Oounod ne dédaigna pas d'aller a Moulin* 
pour constater l'excellence des résultats obtenus 
et consacrer par ea présence les effort- d* 
jeune mettre de chapelle. Le maître prit éner-
giqueir.eat la défense dos maîtrises lorsqu'en 
1881 on supprima du budget les fonds qui leur 
étaient alloués. 

Graee a cotte intervention, le gouvernement 
envoya M. Th Dubois, actuellement directeur 
do Conservatoire, faire une visita aux maîtrises 
qui avaiemt été stsmalées comme les plu? méri
tantes. Celles de Moulins et de Langres furent 
classées les premières sur 1* liste des maîtrises 
qu'en allait subventionner (celles d* Nevers, 
Reims. Rodez et Montpellier). 

Faurc, notre.grand chanteur, élevé i l'ombre 
d* la cathédrale de Monlins. a tenu, lorsqu'il 
revint dans sa vltfta natale, a donner un salut 
solennel avec le concours de la maîtrise. Depuis. 
U est devenu un des meilleurs amie de la maî
trise de Moulins. 

Dès le première inspection de M. Dubois, 
très régulièrement, tous les ans. les inspecteurs 
du gouvernement, les musiciens les plus dis
tingués de Paris, MM. Lenepveu, foncières, 
(labriel Faure. Maréchal. Canobi. ont toujours 
fait les rapports les plus favorables sur la maî
trise de Monlins. 

Ces rapports sent officiels et ferment un im
portant dossier que M. Leygues possède au 
ministère des Beaux-Arts. 

La preuve que les études musicales (solfège, 
harmonie, orgue, chant, et*.) sont sérieuse*, 
c'est que le ministre, outre la subvention an
nuelle, envoie, tous les ans, une médaille d* 
vermeil, grand module, comme prix d'honneur, 

fine autre ->renve que la musique faite à la 
maîtrise de Monlins «et d'nne seule valeur : 

On nous télégraphie de Rennee : 
Le procureur de la République a déposé ses 

conclusions dans l'affaire dee Carmélites de 
Rennes. 

Il déclare qu'il y • lieu de prononcer I* disso
lution de I* Congrégation oontrau emeat 4 r af
firmation dee défendeurs. 

MORT DU R. P. HEUDE 
La mission da Kiang-Nan vient e* perdre 
1 ses plus zélés travailleurs, le R. P. Heu' Heude, 

naturaliste distingué.bien connu pour les nom
breux travaux originaux qu'il * publiés sur la 
conchyologie chinoise et les cervidés. 

Le P. Heude s'était tout parUculierement 
oeeupé de ces animaux et avait fait de nom
breuses excursions en Chine, en Cocbinchine. 
au Laos, dans les lies de l'archipel de la Sonde. 
U projetait une nouvelle excursion dans le 
Sud. quand la mort l'a ravi à l'amitié de ses 
compagnons de labeur. 

NèleSBjuin 1888. le P. Heude était entré dans la 
Compagnie de Jésus le 4 novembre l8ôb. 11 ne 
vint en Chine qu'en 1888 et fut un des premiers 
évangélisataurs du Ngan-Hoei. Ses obsèques 
ont eu lieu le 10 janvier a 9 heures du matin, 
au cimetière de Se-Mon-Tang, prés de la porte 
du Sud. 

issMN* fl* D l B M l K*î MgMof ntagganr sw 
ConsërVatoire éfTorsque 1SF Gabriel Taure le 
remplaça a son orgue. M. l'abbé Hertzog. curé 
de la Madeleine, alla chercher an fond d* la 
province M. l'abbé Chérion pour le charger de 
la direction de la musique dans se* église. 

L. Péroao**uesttm sectaire: mais M. Levguea 
est ministre des Beaux-arts il ne dort pas 
interdire l'enseignement 4* la musique dans 
les maîtrises. Bilan an contraire, U doit l'encou
rager. Les maîtrises eoat nttles. Elles conser
vent de très belles tradition* artistiques. Elle* 
défendent contre l'oubli la musique sacrée qui 
est une des pins belles •ormes de l'art. 

Espérons que le Sénat I* comprendra et. rét» 
Mira les crédits. L. B. , 

— 
STATISTIQUE PARLEMEÏÏTAIRE 
On croit généralement que la prochaine 

Chambre verra plus de 200 députés nou
veaux. Ce n'est pas étonnant, si en compara 
e* chiffre à ceux des dernières législatures. 

En 1186,373 députés nouveaux arrivèrent 
au Palais-Bourbon; en 1889, il en vint 279; 
en 1898, ils furent au nombre de 212. Enfin, 
en 1898, leur chiffre se réduisit à 216. 

A la date du 1» mars 1903, défalcation fait* 
des annulations, invalidations, démissions, 
élections au Sénat, déchéances et décès, on 
comptait dans la Chambre actuelle P* légis
lature), 324 députés ayant fait parti* d* 1* . 
9* législature (1898-1898). 

184 députés ayant fait partie de le S* léeis- • 
lature <1889-1898). 

94 députés ayant fait partie de 1* 4» légis
lature /1885-1889). 

68 députée ayant fait partie de la 3* légis
lature (1881-1885). 

« d é p u t e s ayant fait partie d* la 2' lésrisla. 
ture (lo77-188t). 

34 ayant fait partie de la 1" législature 
(1876-1877). 

Enfin, il y a seulement dans la Chambr* 
actuelle 14 membre* d* l'Assemblée natio
nale (1871-1876L 

UN* ALLOCtiTIOII 04» r» * * * 
P.ome 5 mars. — En recevant, ce matin, le 

pèlerinage françei*. le Pope a adressé aux 
cures de Paris que lui présentait ie cardinal Ri
chard les paroles suivantes : 

< Ko bénissant les fidèles, vous ajouterez un 
m>t i>oiir l'union et la concorde. 

Il faut nue tous les catholiques soient unis 
r- u: délivrer la Prune*. 

li faut «lue cette ch>re France soit délivrée. 
Travaillez * nous deoarraitser du joug de la 

F.:iio-.'Jaconnerie. , . . 
La bénédiction du Pape et la parole des cures 

r-t s-siront a-obtenir ce résultat, qui est le vosu 
lu pius ardent de notre coeur. » 

st. LowaiT * N - nueaec 
Vous donnons plus haut.d'après le Figaro. 

le texte d'une lettre du Tsar a M. Loubet, 
*>n P.ussie. 

Le Français, journal offleieux, publie ce 
son- cette curieuse noie : 

Nous csttvon* savoir que eette lettre n'a pas 
remise S M. Loubet. mais il est 

Infiniment probable que le président de la Re-
fwhnqus l'aura en sa possession ce soir, mémo 
en rentrant de Marly-le-Koi ou il est allé chas
ser ev,v quelques amis. _ 

Cette lettre lui sera remise par le prince Ou-
ronssi'iï. e.mbaasarieur de Russie en Fraace. 

C'uant aux dates qui ont été indiquées pour 
l'arrivée île M Î >Un»t en Russie el son retour 
en Hranre.on deciare.au ministère des Affaires 
étrange - -s. que les renseignements donnée 
sont prématures. 

C***ne*at U semble cartels on* le vorsa* d* 

orésidoat de la République en Russie aura lieu 
après les élections léjristouvee et avant la 
rentrée de la nouvelle Chambre, qui est fixée 
coo*titutionnellementau l"juï». 

C'est donc du 16 au 80 mai que le présidant 
de la République partirait pour I* Russie. 

M. Loubet resterait en Russie peudantquatre 
Jours. 

N'est-il pas extraordinaire qu'une lettre 
descette importance soit remise 4 un jour
nal avant de l'être à l'intéressé! 

L* journal officieux veut bien avertir le 
public, cependant, qu'il n'y a pas grand 
mal ; la lettre sera remise ee soir au prési
dent quand il reviendra de la chasse. 

Il reste & savoir si M. Loubet trouvera le 
rocédé de bon goût. 

M. tOUICT A MAHLY 
Le président de la République a assisté 

aujourd Imi a une destruction de lapins dans 
la forêt de Marly. avec les généraux Faure-
Bicuet et Voyron. M. Cavard. les colonels 
Meanx Saint-Marc et Laray. M- II. Poulet, etc. 

L« eONanÉ* DES M I N S U R S 
Alsls. b mars. — L» Congrès national des 

mineurs a tenu sa troisième séance a V heures, 
sous la présidence de M. Evrard, délégué du 
Pas-de-Calais. 

La diKt-iMsion a été très mouvementée sur la 
journée de huit heures 

L'ordre du jour suivsnt, divisé en deux par
ties, est vote. 

La première partie : c Le Conurè* poursuivra 
1rs dérisions du Conarès de Lens par la irréve 
générale... » est adoptée a l'unanimile. la 
deuxième partie : • ... immédiate et sans nou
velle- négociations avec le gouvernement. » est 
adoptée par 1*4 voix contre 100. malpr • la très 
vive opposition de MM Basly, Lamendio, 
Evrard et autres délègirè*. 

Le Congrès Ueuur» uuo séaaci privée cette 
apr*«-<n d» 

A TRAVERS LA PRESSE 
J O U R N A U X D E M E R C R E D I SOIR 

MUSIQUE ET CLÉRICALISME 
Du Temps : 
La Chambre vient do sauver, encore une fois. 

la liberté de penser des menaces du clérica
lisme. U lui a suftl pour remporter cette magni
fique victoire.de supprimer un crédit deUOOOfr. 
2ui était accordé aux maîtrisée d* Moulins et 

e Nevers. 
Las maîtrises sont des institutions éminem

ment cléricales, ont dit leurs ennemis, et la 
Chambre l'a cru. Tl faudrait pourtant s'entendre. 

Mi l'on veut dire que lac élèves des maîtrises 
apprennent surtout la musique sacrée et 
chaulent principalement dans les églises, c est 
un fait incontestable. 

Mais on ne i-eui pourtant enseigner à ees en
fants des refraïus decaJee-t»nrerts ni le* faire 
chanter dans le.-, cours! 

Si tout ce qui touche a l'exercice d'un culte 
est par 14 même entache de cléricalisme, si re
ligieux el clérical sont synonymes, supprimez 
le budget des ouïtes et fermes les «glisost 

L'extrérae-gauclie ne demanderait peut-être 
pas mieux. Mais la majorité de la Chambre 
n'est pas encore de cet avis. Pourquoi donc a-
telle consenti a paraître donner raison a la thèse 
radicale, en faisant un ci une aux maîtrises du 
concours qu elles donnent aux cérémonies reli
gieuses. 

Note* d'ailleurs que nette hostilité uontre les 
maîtrises l'Orte a faux et que le coup destine 
au cléricalisme a'.UiuL eu réalité la musique 
elle-iaêuie. dans ce qu'elle a de ntSM laïque et 
déplus profane. 

On vise le* enthedrales et ce quou Trappe, ce 
sont les theàUes. Tous :es gens compétents 
ssvent que dé nombreux chanteurs et même 
quelques comoositeurs d'opéra» ont commencé 
leurs etiii'-s nnisicnlei dans les mslVis»' 

i.etai. uue ressource nécessaire ponr oeau. 
*H<U d»rJants du peuple bis* doues et e}M>i 

le coût dois musique, mais dépourvus d'argent 
La suppression des maîtrises, déjè presque 

entièrement réalisée depuis quelques année* 
et que la Chambre s'acharne a compléter, est 
une mesure antidémocratique en même temps 
quontiartis tique. 

LA r n a w c * r r L'AsiaLSTCRR* AU SIAM 
Violation de la convention franco-mngUiiu 

Marseille. 6 mars. — Lee journaux de l'Indo
chine arrivés ce matin par la voie »"**»'" 
apportent les nouvelles suivantes: 

Les Anglais se sont beaucoup occupés, oes 
jours derniers, dee négociations engagées, 
dtseientriis. au ftiam par le représentant de la 
franco 

Nos renseignements nous permettent de dire 
que le consul de Prance a Bangkok n'a d'autre 
mission que d entretenir les relations amicales 
avee le siain. an observant atrietement les 
traités pessés avec le royaume 

Les sentiments actuels du Siam semblent du 
reste des plus amicaux pour ta Praaee. 

Mais, par contre, le gouvernement français 
se préoccupe de la violation de la o o o v u i o * 
franco-auKiaise d'Oxrord dé 18tt). qui stipule 
que lee deux nations s'interdisent mutuelle
ment de faire pénétrer des troupes sur le terri
toire siamois sans l'assenumeui de l'autre 
nation contractante 

A l'heure actuelle, le vice-roi de llnde a mis 
è la dispokitiou du roi dr siam 1600 sikhs, sol
dats néieoi de l'armée anglaise, qui Ueunent 
8arnison a Bangkok, sous prétexte qu'ils cons-

tuent une garda de police è la solde du roi de 
Siam. 

La garde de poUcesianioise comptait, l'année 
passée. WO hommes: elle-en a I 600 a l'heure 
actuelle, pris parmi tes soldats indiens. 

C'est évidemment uijrner la convention et 
violer 1 esprit formel des traite*, la France ne 
peut assurément accepter, cett» situation, qui 
devra ssseer sans retard et l'Angleterre, qui 
doit être de bonne foi dans cette affaire, devra 
s'en leair ala convention signée par ell« sa }4*B. 

IM fNURMC H INM M m u s a * 
tlilwaukee. S mars. — Le prince Henri de 

Prusse, accompagné du maire de Mirwaakee. a 
fait le tour de la ville en voiture. A la sortie de 
la gare, un millier de vétérans dee guerres 
allemandes, venus des différents poiate des 
Etats-Unis, lui ont fait une ovation. 

La roule était si nombreuse que la ponce a dé 
frayer un paasage a la voiture. Une batterie 
d'artillerie a Uré use salve en son honneur. 

Le prince Henri s'est ensuite rendu a l'Expo
sition où ont eu lien les réceptions. Un ohosur d* 
•90 voix e chanté l'hymne national allemand. 
puis le maire a décerné au prince le titre de 
citoyen de Milwaukee 

Le gouverneur de l'Etat lui a ensuite souhaité 
la bienvenue. 

Un banquet a eu lien dans la soirée. Dee 
toasts ont été porté» au président Rooseveltet S 
l'empereur d'Allemagne 

Le pnnoe Henri a quitte Milwaukee à 10 heures. 
Le prince Henri de Pruso* oat arrivé è 

minuit 16 à Chicago. 
Le train, après avoir été aiguillé sur la ligna 

du Uke-ggera. est paru i minuit 4b, osa* 1* 
direction de t'Est. 

M N r r t POKTuanmt 
Londres. 5 mars. — Le correspondant 4 Us-

bonne du Deiily Mail télégraphie au une expé
dition portugaise, composée de les ofloiers et 
solaau et de nombreux soldats' indigènes, 
vien* d'être anéantie dans la colonie du Moiara-
bique. 

cette expédition avait pour mission de par
courir le vaste territoire d'Angocue ponr f dé
truire les etabl ssenients des marchands d'es
claves et faire cesser la traite. 

L'UMIfONSaS DsTS OHSFS M AArtl 
Le miaistre des Travaux publies vient 

d'adresser une circulaire aux administrateurs 
des iXiinpaguies de chemins de fer. rappelant 

Îue i article é* de l'ordonnance du 10 novembre 
S4t>. reproduit dans le décret du 1" mars 1*01. 

diypose qu* Vaut agent employé sur les che

mins de fer sera revêtu d'un uniforme ou por
teur d'un signe dtslincuT ». 

Dans la ptetlque. certaines Compagnie* a*f> 
mil*nt 4 des agents supeaieurs les chefs d*s 
grandes gares, qui exercent surtout une sur
veillance générale, et te* dispensent de porter 
1 uniforme, etm de leur SacHfter l'accomplisse
ment de leur mission spéciale, sans être trop 
dérangés par le public. 

Cette toléras**, poussée è r excès, peut avoir 
de sérieux inconvénients, et. en fait, elle a 
donné lieu à des plaintes de le part de la clien
tèle des chemins d* fer. 

Le ministère s'adresse aux Compagnies pour 
remédier aux abus de eette tolérance. 

TUE N R UN AME*» 
Espalion. & mars— (D* notre correspondant 

particulier). — Jean Plenagoese. de Toussa c, 
30 ans. marié, abattait on arbre avec son père, 
lorsqu'il a été atteint à la tête per lee branches 
d'un arbre qui a dévié dans s* eaute. La mort 
• été instantanée. 

•L*S*E N U UNI OOURMOie 
l a Rochs-sor-Yon, 5 mars. — De notre eor-

reapondaat particulier : 
Un ouvrier de la papeterie de Tiffauges, Bap

tiste Soblard, M ans. voulant monter la cour
roie d'une meule, eut l'index droit saisi par une 
corde de l'arbre de transmission. 

Seulard. entraîné, eut le doigt arraché, le 
bras brisé en deux endroits. Le médecin dut 
empâter le bras. L'état du blessé est grave. 

L*S ANaROHtSTt* 
Le tribunal correctionnel n'a jugé aujourd'hui 

aucun des manifestant arrêtés diraanctic; mais. 
par contre M Aussetjuge dUnstruoiion. a reçu 
d*s membres de la (xewrederation générale 
d»[travail et du journal la Voice eu peuple une 
lettre dans laquelle ceux-ei revendiquent Ut 
responsabilité de la manifestation de dimanche 
el offrent d établir que leurs camarades auraient 
•té vjetuoes a'uu vqrjiabi«gU6t-aDens î̂olitaue. 
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